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Le projet est financé par la Direction Générale du 
Trésor (DG Trésor) et mis en oeuvre par Expertise 
France.

Les institutions partenaires du projet sont l’Union 
économique et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA) et la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC). 

Le projet est mis en oeuvre en collaboration avec 
la Direction Générale des Finances Publiques 
(DGFiP) et le CREDAF, la Direction Générale 
des Douanes et des Droits Indirects (DGDDI), 
l’Organisation mondiale des douanes (OMD), 
le Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale (CNFPT),  
et le Campus du Développement (AFD).

www.expertisefrance.fr

Les acteurs du projet
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Contact
Nadia Brosset, Département GEFI 

Expertise France 
nadia.brosset@expertisefrance.fr
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 Le projet en chiffres-clés 

 Un accompagnement tout au  
 long du projet

556

36
MOIS À PARTIR 

DU 1ER SEMESTRE 
2021

JOURS D’EXPERT.E.S 
COURT TERME 
MOBILISE.E.S

2
EXPERT.E.S LONG 
TERME PRESENTS 
SUR LE TERRAIN

14
PAYS BÉNÉFICIAIRES

Bénin

Burkina Faso

Côte d’Ivoire

Guinée-Bissau

Mali

Niger

Sénégal

Togo

8
PAYS DE L’UEMOA

Cameroun

Gabon

Guinée 
Équatoriale

La République 
centrafricaine,

République du 
Congo 

Tchad

6
PAYS DE LA CEMAC

PARFID
PROJET D’APPUI 
RÉGIONAL À LA 
FORMATION DES CADRES 
DES IMPÔTS ET DES 
DOUANES



Le projet PARFID, financé par la Direction 
Générale du Trésor et mis en œuvre par 
Expertise France, vise à renforcer la formation et 
les capacités des agents des administrations 
fiscales et douanières des pays de l’UEMOA et de 
la CEMAC.

Ce projet répond au besoin d’accompagnement 
des pays d’Afrique subsaharienne pour 
moderniser leurs dispositifs de formation fiscale 
et douanière et contribuer ainsi à l’amélioration 
de la mobilisation de leurs ressources internes 
publiques.

Ce projet s’inscrit dans les objectifs du plan 
d’investissement stratégique pour le 
développement (PISD). Le PISD est la 
déclinaison opérationnelle de la stratégie 
française visant à accompagner la mobilisation 
des ressources intérieures publiques (MRIP) dans 
les pays en développement pour la période 
2020-2023. 

RENFORCER LA FORMATION 
DES CADRES DES IMPÔTS ET DES 
DOUANES EN AFRIQUE DE L’OUEST ET 
DU CENTRE

Produire une étude sur les besoins 
en formation des pays de la zone 
CEMAC

Le projet met en oeuvre une étude des besoins en 
formation des cadres des impôts et des douanes 
des Etats de la CEMAC afin :

•  D’établir un diagnostic des systèmes de 
formation des 6 pays de la CEMAC et de 
leurs besoins d’appui

• D’adopter un plan d’action pour mise en 
oeuvre avec l’accompagnement du projet 
régional 

•   Appuyer la modernisation de la 
formation initiale des agents des 
impôts

• Renforcer les contenus de formation initiale 
sur les métiers de la fiscalité

• Adapter les programmes aux nouveaux 
enjeux économiques

• Accompagner la création d’un socle de 
formation initiale pour tous les agents de 
l’administration fiscale

• Appuyer la mise en oeuvre d’un système 
d’évaluation pérenne des cycles de 
formation initiale 

Ce projet se décline en 4 composantes :

1

2

Promouvoir la régionalisation  
de la formation continue 

• Accompagner la création de filières 
régionales de formation spécialisées en 
fiscalité et en métiers transverses

• Recenser, mettre en commun et valoriser 
les modules de formation technique existants

• Créer des modules de formation 
complémentaires

• Soutenir la régionalisation des centres de 
formation existants

Accompagner le pilotage de la 
formation

• Consolider un vivier régional de formateurs 
thématiques et renforcer leurs capacités de 
formateurs

• Renforcer les capacités de pilotage des 
managers et des services RH

• Accompagner l’animation de réseaux 
régionaux pour les acteurs de la formation

• Proposer des méthodes pédagogiques 
innovantes et développer la formation à 
distance (e-learning)

3
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